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Automne 2008 
Oignons
Modifications proposées aux normes de catégories actuelles
Modification de la terminologie ou de la nomenclature seulement
1. « Vieilles racines » (Canada) c. « Racines desséchées » (É.-U.) 
Le secteur propose d’adopter la terminologie des É.-U.
2. Canada no 1 « Pickling » c. U.S. No. 1 « Picklers » (En français, « concombres à mariner » [Canada]; la distinction entre les deux termes anglais pourrait ne pas paraître en français.) 
Le secteur aimerait que soit éliminée la catégorie Canada no 1 à mariner.
3. « Vieux feuillage » (Canada) c. « Feuillage excessif » (É.-U.) 
Le secteur propose d’adopter la terminologie des É.-U.
4. « Coup de soleil » (Canada) c.  « Brûlures aqueuses » [wet sunscald] (É.-U.)
Le secteur propose d’adopter la terminologie des É.-U.
Méthode d’évaluation des défauts
1. Aucune exigence réglementaire au Canada au sujet des tuniques papyracées (semblables au papier) qui sont craquelées (exigences prévues dans les manuels d’inspection pour la U.S. No. 1, No. 2 et No. 1 Picklers, mais non dans les normes de catégories).
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux tuniques papyracées qui sont craquelées – dommages sur 20 % et modifiant sensiblement l’apparence.
2. Aucune exigence réglementaire au Canada au sujet du parage ajusté des collets (exigences prévues dans les manuels d’inspection pour la U.S. No. 1, No. 2 et No. 1 Picklers, mais non dans les normes de catégories).
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U. pour le parage ajusté du collet à ¾ po sur un oignon de 3 po.  
3. Canada – Avant le 16 sept., « ne céder que légèrement sous une pression modérée »; après le 15 sept., « être fermes ».
É.-U. – Passablement fermes.
Le secteur propose d'éliminer les exigences relatives aux dates pour les remplacer par l'exigence d'oignons fermes et secs.
4. Aucune exigence réglementaire au Canada relative à la forme (exigences prévues pour la U.S. No. 1, No. 2 et No. 1 Picklers); exigences précisant des « spécimens ovoïdes » et l’épaisseur du collet au lieu.
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U.
5. Canada no 2 – Exempts de collets épais
U.S. No. 2 – Aucune exigence
Le secteur propose d’éliminer la catégorie Canada no 2.
6. Canada no 1 – Entailles (blessures mécaniques), défaut d’état – à déclarer lorsqu'elles affectent plus qu'une tunique comestible.
Canada no 2 – On les compte lorsqu'elles pénètrent plus que deux tuniques.
U.S. No. 1 – Exempts de blessures mécaniques; défaut permanent, à déclarer lorsque l'entaille ou la meurtrissure traverse plus d'une tunique comestible et dépasse ¾ po de longueur sur un oignon de 3 po. 
U.S. No. 2 – Exempts de blessures mécaniques; à déclarer lorsque l'entaille traverse plus de 2 tuniques comestibles, ou lorsque l’apparence est gravement altérée. 
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U.
7. Canada – À déclarer lorsque l’apparence est asymétrique; deux centres de végétation sont visibles. 
É.-U. – Doubles et séparés – Exempts de dommages; à déclarer lorsque les oignons ne sont pas recouverts d’une tunique.
Le secteur propose d’adopter la méthode d’évaluation des É.-U. 
8. Canada – Exempts d’épluchage – Défaut d’état, 15 % de la chair des oignons est exposée sur plus de 25 % des oignons du lot. 
É.-U. – Exempts d’épluchage – Défaut permanent, plus de la moitié de la tunique papyracée est manquante, exposant la chair. 

Canada no 1 à mariner – Aucune exigence

Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U.
9. Canada no 1 – Feuillage, à déclarer lorsque plus de 25 % des spécimens ont des tiges séchées de plus de 3 po (76,3 mm) de longueur.

Canada no 2 – Feuillage, à déclarer lorsque plus de 50 % des spécimens ont des tiges séchées de plus de 3 po (76,3 mm) de longueur.

Canada no 1 à mariner – Aucune exigence
U.S. No. 1 – Exempts de feuillage excessif, à déclarer lorsque plus de 30 % des spécimens ont des tiges de plus de 3 po de longueur.

U.S. No. 2 – Non évalué

Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U.
10. Canada – Collets humides, défaut permanent, avant le 16 sept., être séchés de façon que le collet soit modérément sec, après le 15 sept., être séchés de façon que le collet soit bien sec; à déclarer s’il sort du jus lorsqu’on exerce une pression sur le collet.

U.S. No. 1 – À déclarer lorsque l'humidité altère le bulbe.
U.S. No. 2 – Déclarer comme dommage sérieux s’il se dégage une odeur amère du collet humide, ou si les tuniques sont décolorées ou glissantes, mais non pourries.
Le secteur propose de maintenir les exigences canadiennes, d'éliminer les dates et de remplacer le terme « pression » par « légère pression ».
11. Canada no 1 – Meurtrissures ​​– Lorsque la chair n'est pas brisée, à déclarer si la superficie touchée excède 5 % de la surface de l'oignon.

Canada no 2 – La superficie touchée excède 10 % de la surface de l’oignon.
U.S. No. 1 – À déclarer si une quelconque meurtrissure transperce une tunique comestible, un calibre altère sensiblement l'apparence ou une meurtrissure de pression altère la forme.
U.S. No. 2 – À déclarer si les meurtrissures molles touchent plus de 10 % de la superficie, transpercent plus de 2 tuniques comestibles, un calibre altère sensiblement l'apparence ou une meurtrissure de pression altère la forme.
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U.
12. Canada no 1 – Dommages par le gel; à déclarer lorsque la superficie touchée a une apparence mouillée, imbibée d'eau ou translucide, ou l'avarie par le gel a séché et touche une superficie globale équivalente à plus d'une tunique extérieure complète. 
Canada no 2 – L’avarie touche au total l'équivalent de plus de 2 tuniques extérieures.
É.-U. – Exempts de dommages par le gel; s’il n'y a pas de cristaux de glace, déclarer les tuniques mouillées ou translucides.
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U.

13. Aucune exigence réglementaire au Canada au sujet de la moisissure noire entre les tuniques (exigences prévues dans les normes pour la U.S. No. 1, No. 2 et No. 1 Picklers).
Le secteur propose d’adopter les normes de catégories des É.-U. relatives à la moisissure noire entre les tuniques.
14. Canada – Aucune exigence relative à l’humidité.
É.-U. – Exempts de dommages causés par d’autres éléments.
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U. 

15. Canada – Aucune exigence relative aux taches pourpres.
É.-U. – Déclaration des taches pourpres lorsque leur superficie excède ½ po sur les oignons blancs et ¾ po sur les autres variétés.
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux taches pourpres.
16.  Canada no 1 – Tuniques mouillées; l’avarie doit toucher au total l'équivalent d’une tunique comestible, être décolorée et gorgée d’eau.

Canada no 2 – Les mêmes exigences, sauf que l’avarie doit toucher l’équivalent de plus de 2 tuniques comestibles.

Canada no 1 à mariner – Aucune exigence
U.S. No. 1 – Exempts de tuniques mouillées, à déclarer lorsque l’avarie touche au total l'équivalent d’une tunique comestible extérieure, être décolorée et gorgée d’eau. Doit avoir une teinte jaunâtre ou brunâtre.

U.S. No. 2 – Exempts; les mêmes exigences, sauf que l’avarie doit toucher l’équivalent de plus de 2 tuniques comestibles.

U.S. No. 1 Picklers – Les mêmes exigences que pour la U.S. No. 1.

Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U.
Modifications nécessaires aux calibres
1. Canada no 1 – Avoir un diamètre d’au moins 44 mm (1¾ po) et d’au plus 76 mm (3 po); ou avoir un diamètre d’au moins 44 mm (1¾ po) et : a) soit être conformes à la désignation de diamètre indiquée sur le contenant; b) soit être emballés dans un contenant transparent; c) soit être étalés en vrac dans un magasin de détail. 
U.S. No. 1 – Avoir un diamètre d’au moins 1½ po, à moins d'indication contraire, les oignons jaunes, bruns ou rouges, 40 % ou plus, et les oignons blancs, 30 % ou plus, doivent avoir un diamètre d'au moins 2 po.
2. Canada no 2 – Avoir un diamètre d’au moins 44 mm (1¾ po).
U.S. No. 2 – Avoir un diamètre d’au moins 1½ po, à moins d’indication contraire.
3. Canada no 1 à mariner – Avoir un diamètre d’au moins 13 mm (½ po) et d’au plus 25 mm (1 po), ou un diamètre d’au moins 13 mm (½ pouce) et d’au plus 38 mm (1½ po) et être dans un contenant portant la mention « 13 mm à 38 mm » (½ po à 1½ po). 
U.S. No. 1 Picklers – Avoir un diamètre d’au plus 1 po.
Proposition du secteur : 
	
	Canada
	États-Unis

	Calibre
	Diamètre minimal 
	Diamètre
maximal
	Diamètre minimal 
	Diamètre maximal 

	Petit
	1¼”
	2”
	1”
	2¼”

	Remballage/Préemballage
	1 ¾”
	3"
	1¾”
	3”

	Moyen
	2”
	3¼”
	2”
	3¼”

	Gros ou géant (jumbo) 
	3”
	N/A
	3”
	N/A

	Colossal
	3¾”
	N/A
	3¾”
	N/A


Modifications nécessaires aux tolérances
(Au Canada comme aux É.-U., les tolérances sont applicables selon le poids.)
	Canada no 1
	U.S. No. 1


	Diamètre inférieur au diamètre minimal, 5 %
	Diamètre inférieur au diamètre minimal, 5 %

	Diamètre supérieur au diamètre maximal, 5 %
	Diamètre supérieur au diamètre maximal, 10 %

	5 % présentent des défauts, dont au plus 2 % sont atteints de pourriture
	5 % présentent des défauts autres, dont au plus 2 % sont atteints de pourriture et de brûlures aqueuses

	Au plus 2 % sont atteints de pourriture
	Au plus 2 % présentent de la pourriture et des brûlures aqueuses

	Au plus 25 % présentent de l’épluchage
	Au plus 10 % présentent de l’épluchage

	Au plus 10 % présentent des taches
	15 % de taches sur les lots d'oignons blancs; 20 % sur les lots d'oignons jaunes, bruns ou rouges

	Au plus 10 % présentent une insolation
	Au plus 33% présentent une insolation

	25 % présentent un vieux feuillage
	30% présentent un vieux feuillage

	15 % des oignons désignés « petits » et cultivés à partir de bulbilles peuvent avoir un diamètre supérieur au diamètre maximal au cours des mois de juillet et d’août
	

	- Aucune tolérance relative à l’emballage 

	Les tolérances relatives à l’emballage s'appliquent lorsque la totalité du lot est conforme à la tolérance établie.
- Échantillons de plus de 20 lb :
Lorsque la tolérance est de 10 % ou plus, la tolérance applicable à l’échantillon est de 1,5 la tolérance établie. - Lorsque la tolérance est inférieure à 10 %, la tolérance applicable est le double de la tolérance précisée, sauf qu’au moins une unité présentant des défauts et une unité présentant un calibre non conforme peuvent être alloués dans l’échantillon. À destination, dans les contenants de 50 lb ou plus d'oignons de 3 po ou plus, pas plus de 3 oignons ou 4 % des oignons, selon le plus grand des deux, présentent de la pourriture ou des brûlures aqueuses.
- Emballages de 20 lb ou moins :
la tolérance applicable est au plus le double de la tolérance précisée, sauf qu’au moins une unité présentant des défauts et une unité présentant un calibre non conforme peuvent être alloués dans l’échantillon.


Le secteur ne propose pas d’adopter des tolérances relatives à l’emballage pour les oignons.
Le secteur propose d’adopter la tolérance de 10 % des É.-U. relative à l’épluchage.
Les autres tolérances devront être discutées avec le secteur des É.-U. et le USDA.

Questions à discuter avec le secteur des É.-U. et le USDA
Modification de la terminologie ou de la nomenclature seulement
Le Comité aimerait discuter des termes suivants avec le secteur des É.-U.
1. « Collets épais » (Canada) c. « Bottleneck » [forme du col] » (É.-U.) 
2. « Fermeté » (Canada) c. « Maturité » (É.-U.) 
3. « Épluchage » (Canada) c. « Oignons épluchés [peelers] » (É.-U.) 
Méthode d’évaluation des défauts
17. Aucune exigence réglementaire au Canada au sujet des tuniques papyracées et craquelées (exigences prévues dans les manuels d’inspection pour la U.S. No. 1, No. 2 et No. 1 Picklers, mais non dans les normes des catégories).
Le secteur ne souhaite pas adopter d’exigence relative aux tuniques papyracées, car cet élément ne pose pas problème au Canada, ou peut pris en compte en vertu des « autres défauts ».
18. Canada – Aucune exigence relative à la saleté ou aux matières étrangères.
É.-U. – Exempts de dommages causés par la saleté ou des matières étrangères.
Le secteur propose de maintenir la réglementation canadienne actuelle puisque ce défaut peut être pris en compte en vertu des « autres défauts », comme les taches.
19. Canada – Aucune exigence relative aux maladies.
É.-U. – Exempt de dommages causés par des maladies.
Le secteur propose de maintenir les pratiques d’évaluation du Canada, les dommages attribuables aux maladies pouvant être pris en compte en vertu des « autres défauts ». 
20. Canada – Aucune exigence relative aux régions sèches et affaissées.
É.-U. – Exempt de dommages causés par des régions sèches et affaissées.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
21. Canada – Aucune exigence relative aux tuniques détachées ou éraflées.
É.-U. – Déclaration comme dommage si plus 1/10 des contenants ont plus de 8 onces de tuniques détachées.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
22. Canada – Aucune exigence relative à une décoloration rouge rosâtre.
É.-U. – Évaluer de la même façon que les taches. 
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
23. Canada – Aucune exigence relative aux boursouflures dans le collet.
É.-U. – Exempt de boursouflures dans le collet.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
24. Aucune exigence réglementaire au Canada relative à une décoloration blanchâtre ou argentée (exigences prévues pour la U.S. No. 1, No. 2 et No. 1 Picklers); des exigences précisant des « spécimens ovoïdes » et l’épaisseur du collet sont utilisées au lieu.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
25. Aucune exigence réglementaire au Canada au sujet du charbon ou d’une décoloration poudreuse noire (exigences prévues dans les normes pour la U.S. No. 1, No. 2 et No. 1 Picklers) – évaluer selon les mêmes critères que les taches.
Le secteur propose de maintenir les exigences actuelles du Canada. 
26. Canada – Aucune exigence relative à la pourriture bactérienne.
U.S. – Toute trace de pourriture bactérienne est déclarée.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
27. Canada – Blessures par les insectes; évaluées selon la présence de larves d’insectes, les trous faits par la larve pénétrant plus loin que la partie dure de la racine, ou pénétrant plus qu'une tunique comestible.
É.-U. – Défauts permanents, exempts de dommages; évalués selon l’apparence et la présence d’insectes vivants (état) ou les trous pénétrant plus d'une ou deux tuniques extérieures.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
28. Canada –Exempts de pousses de racine; à déclarer lorsqu'elles sont grossières, denses et ont plus de 1 po (25,4 mm) de longueur et ne peuvent être enlevées par les manipulations ordinaires.
U.S. – Exempts de dommages causés par les racines, à déclarer lorsque 95 % des racines de plus de 20 % des spécimens ont plus de 2 po de longueur.

U.S. No. 2 – Non évalué

Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
29. Canada – Exempts de tiges florifères; aucune exigence précise.
É.-U. – Exempts de tiges florifères, à déclarer lorsqu’elles sont grossières ou ligneuses, ou lorsque leur diamètre excède ¼ po.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
30. Canada no 1 – Exempts de taches; à déclarer si plus de 25 % de la superficie de plus de 10 % des oignons du lot sont touchés.
Canada no 2 – À déclarer si plus de 10 % des spécimens ont des taches sur plus de 50 % de leur surface.

Canada no 1 à mariner – Aucune exigence
U.S. No. 1 – Exempts de taches; à déclarer si plus de 20 % d’un lot d’oignons de couleur sont touchés, et si plus de 15 % d’un lot d’oignons blancs sont touchés.

U.S. No. 2 – À déclarer si plus de 25 % d’un lot sont grandement tachés. 

Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada.  

31. Canada – Insolation; à déclarer lorsque 10 % d’un lot montrent une insolation qui est plus foncée que vert pâle et touche plus de 15 % de la surface de l'oignon.

Canada no 1 à mariner – Aucune exigence
U.S. No. 1 – Exempts d’insolation, à déclarer lorsqu’une insolation qui est vert moyen touche plus du tiers de la surface.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
32. Canada no 1 – Nouvelles pousses de racines; à déclarer à destination si elles ont plus de ¼ de po (6,35 mm) de longueur et qu’elles altèrent l'apparence.

Canada no 2 – À déclarer si elles ont plus de ½ po de longueur. 

Canada no 1 à mariner – Aucune exigence

U.S. No 1 – Exempts; à déclarer lorsque 55 % d’un lot ont de nouvelles pousses de racines de 1 po ou plus de longueur. 

U.S. No. 2 – Aucune exigence

Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
33. Canada no 1 – Exempts de germes, toute nouvelle croissance perçue dans le collet est rejetée.

Canada no 2 – À déclarer si la partie visible dépasse ½ po (12,7 mm) de longueur. 
U.S. No. 1 – Exempts de germes; à déclarer lorsqu’ils sont visibles ou s’ils sont dissimulés dans la tige et qu’ils ont plus de ¾ po de longueur sur un oignon de 2 po, lorsqu’un germe interne pénètre dans une tunique comestible.
U.S. No. 2 – À déclarer lorsque les germes visibles excèdent ½ po de longueur, ou si un germe interne pénètre dans plus de 2 tuniques comestibles. 

U.S. No. 1 Picklers – Aucune exigence

Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
34. Canada no 1 – Tuniques translucides; à déclarer lorsque plus de l'équivalent de deux tuniques entières de texture charnue sont gorgées d'eau et translucides.

Canada no 2 – Les mêmes exigences, sauf que l’avarie doit toucher l’équivalent de plus de 4 tuniques.

Canada no 1 à mariner – Aucune exigence
U.S. No. 1 – Exempts de tuniques translucides; à déclarer lorsque l'équivalent de deux tuniques comestibles extérieures sont gorgées d’eau, mais ne présentent pas de décoloration.

U.S. No. 2 – Non évalué

U.S. No. 1 Picklers – Les mêmes exigences que pour la U.S. No. 1.

Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
35. Canada no 1 – Coup de soleil; défaut permanent à déclarer lorsque tout tissu touché n'est pas sec (à prendre en compte dans la tolérance pour la pourriture), ou lorsque tout tissu touché est sec et affaissé, et pénètre plus d’une tunique.

Canada no 2 – Les mêmes exigences, sauf que l’avarie doit toucher l’équivalent de plus de 2 tuniques.

Canada no 1 à mariner – Aucune exigence
U.S. No. 1 – Exempts de coup de soleil; à déclarer lorsque l’apparence, la comestibilité ou la qualité d’expédition est altérée sensiblement. 

U.S. No. 2 – Exempts; mêmes exigences.

U.S. No. 1 Picklers – Les mêmes exigences que pour la U.S. No. 1.

Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
36. Canada no 1 – Les exigences générales « tout autre dommage ou défaut » ne sont pas précisées dans le Règlement : « Être exempts de tout autre dommage ou défaut, ou combinaison de ceux-ci, qui en altèrent sensiblement l’apparence, la comestibilité ou la qualité d’expédition. » 

Canada no 2 – Les mêmes exigences générales que pour la catégorie Canada no 1. 

Canada no 1 à mariner – Les mêmes exigences générales que pour la catégorie Canada no 1. 
U.S. No. 1 – Exempts de tout défaut, ou combinaison de ceux-ci, qui altèrent sensiblement l’apparence, la comestibilité ou la qualité de commercialisation des oignons.

U.S. No. 2 – Les mêmes exigences que pour la U.S. No. 1.

U.S. No. 1 Picklers – Les mêmes exigences que pour la U.S. No. 1.

Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
37.  É.-U. – Siccité et degré de séchage, éléments utilisés pour évaluer les oignons qui ne satisfont pas à la définition de « maturité » (le Canada utilise comme critère la fermeté).
Canada – Fermeté; les exigences sont les mêmes que pour le collet humide. 

U.S. No. 1 – Passablement fermes, cédant sous une pression légère ou modérée.

U.S. No. 2 – Les oignons ne doivent pas être mous ni spongieux.

Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
Déclaration de catégorie obligatoire vs volontaire
Le Comité a décidé de maintenir la déclaration obligatoire pour la catégorie Canada no 1, mais d’éliminer les catégories Canada no 2 et Canada no 1 à mariner. 
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